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Adhésion de la Suisse à l'Accord international de 2006 
sur les bois tropicaux  
 
 
Le Conseil fédéral a décidé, le 22 novembre 2006, de signer l'Accord international de 
2006 sur les bois tropicaux. Ce dernier, qui remplace l'Accord de 1994, doit encore être 
avalisé par le Parlement. 

L'Accord international de 2006 sur les bois tropicaux a pour objectif la poursuite des efforts 
internationaux en vue de trouver un équilibre entre l'exploitation et la préservation des forêts 
tropicales. Il forme la base des divers travaux multilatéraux menés par la Suisse dans le cadre 
de l'Organisation internationale des bois tropicaux (OIBT). 

L’accord encourage expressément la coupe légale du bois et sa commercialisation. Cet objectif 
est une première dans un accord multilatéral contraignant. Le champ d’application a été étendu 
par rapport à l’accord de 1994. Il couvre désormais aussi des produits non-ligneux (le rotin et le 
bambou p. ex.) qui sont commercialisés sur le plan international et les services 
environnementaux de la forêt tropicale (régulation du climat, puits de carbone, biodiversité).  

L'engagement de la Suisse au sein de l'OIBT est un élément central des efforts déployés par la 
Confédération pour promouvoir une production durable et la traçabilité des bois tropicaux. Il 
complète et renforce les activités de la Confédération en faveur de l'emploi de bois tropicaux 
produits selon des méthodes durables. Les travaux de l’OIBT sont à l’origine de l’accord 
concernant l’acquisition de bois et de produits dérivés du bois produits de manière durable, 
conclu en été 2004 grâce à la Confédération entre l’Association suisse de la branche des portes 
(ASPB) d’une part, et les organisations écologistes WWF et Greenpeace d’autre part. Cette 
collaboration a permis, fin octobre 2006, la première exportation africaine de bois tropical 
certifié FSC en Suisse. 
 
 
Renseignements: 
Hans-Peter Egler, SECO, responsable Coopération pour le commerce et la technique 
environnementale, tél. 031 324 08 13 
 
Lien : 
Informations en anglais relatives à l’engagement du SECO dans le domaine du bois tropical : 
http://www.tropicalforests.ch 
 


